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  Avertissement




  Les idées et conseils de l’auteur expriment ses opinions personnelles, et n’engagent que lui, et non l’organisme auquel il appartient.




  L’auteur.




  
INTRODUCTION




  Ce livre s’adresse à toute personne qui souhaite devenir propriétaire en faisant construire. Vous désirez connaître les modalités pratiques, être informés sur les pièges à éviter, et avoir connaissance des précautions à prendre ? Cet ouvrage a vocation de décrire les différentes étapes nécessaires et indispensables dans le processus de la construction, en traitant également de tout ce qui l’entoure : prêt immobilier, garantie, assurance, et les démarches en conséquence…




  La construction d’une maison individuelle est un projet à terme à plus d’un titre. Tout d’abord la construction en elle-même s’étend de plusieurs mois à 18, voire 24 mois.




  Une fois construite la maison a vocation à durer sur plusieurs décennies. Il est donc important de connaître les étapes et les démarches liées à la construction, qui suit un processus qui peut paraître long et complexe. Combien de difficultés peuvent survenir pendant le déroulement des travaux !




  Ce guide vous apportera les réponses à vos questions concernant les choix lors de la réalisation de votre maison.




  Vous allez effectuer des recherches pour trouver le terrain qui correspond le plus à vos souhaits. Puis vous y construirez la maison dont vous rêvez.




  Il est impératif de bien estimer les frais réels à minima. Au fil du temps de la construction des aménagements peuvent se révéler utiles, voire indispensables : comme l’aménagement extérieur du jardin, pelouse, haies, portique d’entrée… la liste est longue.




  Vous êtes décidé à faire construire ou à construire vous-même votre maison, plusieurs solutions s’offrent à vous. Vous possédez déjà le terrain ou vous souhaitez en acquérir un, là aussi différentes pistes existent. Vous bénéficiez d’un cadre juridique distinct et précis en fonction de la solution choisie pour la construction : de même, plusieurs possibilités s’ouvrent à vous dans chacune des situations.




  Enfin en fonction de l’étendue de la mission que vous confiez au professionnel quel qu’il soit, constructeur ou entrepreneur, des droits et obligations s’imposent de part et d’autre. Un cadre juridique précis détermine le rôle, et les garanties en fonction de la mission déléguée.




  Ce sont tous ces aspects qu’il vous est impératif de maîtriser pour réussir la construction de votre maison individuelle.




  
CHOISIR LE TERRAIN




  Vous construisez sur un terrain que vous possédez déjà ou que vous allez acheter de façon concomitante à la construction.




  Il existe deux types de terrain :




  

    


    

    

    



    




      	

         


      



      	

        Le terrain isolé ou diffus


      



      	

        C’est un terrain se situant « hors lotissement ».




        À ce titre il n’est pas forcément viabilisé et borné.


      



      	

         


      

    




    

      	

         


      



      	

        Le terrain en lotissement ou « lotis »


      



      	

        C’est un lotisseur qui propose le terrain.




        Il est constructible, borné et viabilisé.


      



      	

         


      

    


  






  Quand il s’agit d’un terrain isolé situé dans un secteur diffus, il vous appartient de vérifier s’il est constructible et sous quelles conditions en consultant le POS (Plan d’occupation des sols) ou le PLU (Plan local d’urbanisme) de la commune où se situe le terrain voué à la construction.




  Notion de « terrain à bâtir »




  C’est un terrain qui a vocation à être construit. On y trouve le terrain « nu » vide de toute construction, et celui qui bien qu’étant encore couvert par une construction va la voir démolie.




  La loi considère « Comme terrains à bâtir, les terrains sur lesquels des constructions peuvent être autorisées en application d’un plan local d’urbanisme, d’un autre document d’urbanisme en tenant lieu, d’une carte communale ou des dispositions de l’article L. 111-1-22 du code de l’urbanisme ». (CGI, art. 257, I, 2, 1°).




  www.impots.gouv.fr




  
Acheter un terrain pour bâtir




  •C’est tout d’abord s’assurer qu’il est constructible.




  •C’est vérifier qu’il n’est pas dans une zone inondable, ou une zone à risque naturel.




  •C’est s’informer sur la nature du sol.




  •C’est vérifier l’existence de servitudes possibles.




  Les caractéristiques du terrain




  

    Les limites du terrain




    Sa surface : idéalement le bornage est effectué par un géomètre.




    Ne pas se fier à la clôture existante ou à une haie poussée depuis des années.




    La forme du terrain




    Comment positionner la future maison avec son orientation, soleil, vent dominant. La facture de chauffage sera impactée. Des distances minimales peuvent être imposées entre la maison et la propriété voisine ou la voie publique. La déclinaison, ou la pente a des conséquences sur l’installation, les travaux de terrassement, accès voiture.




    La qualité du sol du terrain




    Il serait dommageable de s’apercevoir que la composition du sol ne le rend pas stable. Généralement c’est dès les premiers travaux de terrassement que cette constatation survient. En cas d’instabilité du sol, il faudra couler du béton sous les fondations (à la charge du constructeur). La Cour de cassation l’a rappelé dans un arrêt rendu le 24 octobre 2012. Conclusion : dans un contrat de construction de maison individuelle avec fourniture de plan, l’obligation de réaliser une étude du sol pour l’implantation du bâtiment incombe au constructeur et non au maître d’ouvrage.




    www.legifrance.gouv.fr/


  




  Est-il viabilisé ?




  C’est-à-dire est-ce qu’il est raccordé aux réseaux collectifs : gaz, électricité, téléphone eau potable, réseau d’assainissement. Dans le cas contraire un budget supplémentaire est à comptabiliser.




  La présence de coffre EDF-GDF nécessite peut-être le raccordement. Un terrain viabilisé est desservi par les accès aux réseaux. Il n’y a plus qu’à demander le branchement, il sera alors raccordé.




  Acheter dans un lotissement




  Le terrain est viabilisé et limité avec précision. Il a fait l’objet d’un bornage.




  Souvent dans un lotissement, il y a certaines règles à respecter : un style de maison, voire des couleurs de volets ou encore un type de plantation.




  Passer devant le notaire




  L’achat du terrain nécessite le passage devant notaire. Il engendre des frais notariés liés à la mutation de propriété. D’où la nécessité de les budgéter dans l’enveloppe financière globale de l’opération.




  Ils sont de l’ordre de 7 à 8 % du prix d’achat du terrain.




  

    


    

    

    



    




      	

         


      



      	

        Taxes


      



      	

        Elles sont réparties entre les taxes dues au service de publicité foncière, d’état, départementales et communales.


      



      	

         


      

    




    

      	

         


      



      	

        Notaire


      



      	

        Les émoluments du notaire sont calculés en fonction du prix du terrain.




        Les émoluments de formalités rémunérant l’accomplissement des formalités de publication d’acte.




        Le barème est fixe.


      



      	

         


      

    


  






  
Connaître les démarches administratives




  

    Le certificat d’urbanisme




    C’est un document indiquant les règles d’urbanisme qui s’appliquent sur un terrain donné. Cela permet donc de savoir en amont si la future opération immobilière (celle envisagée) est réalisable. C’est une sage précaution de le demander avant de s’engager sur un projet.


  




  

    


    

    

    



    




      	

         


      



      	

        Le certificat d’urbanisme d’information


      



      	

        Il donne les règles d’urbanisme applicables au terrain, les limites administratives au droit de propriété (servitudes d’utilité publique, droit de préemption...).




        Il énumère par ailleurs les taxes




        comme la taxe d’aménagement.


      



      	

         


      

    




    

      	

         


      



      	

        Le certificat d’urbanisme opérationnel


      



      	

        Il va au-delà des informations précédentes puisqu’il détermine si le terrain peut être utilisé pour la réalisation du projet envisagé, et l’état des équipements publics qui desserviront le terrain.


      



      	

         


      

    


  






  En aucun cas le certificat d’urbanisme ne remplace le permis de construire. La demande est à faire auprès de la mairie. Et l’absence de réponse au terme d’un délai d’instruction de 1 ou 2 mois vaut délivrance d’un certificat tacite.




  En fonction de l’importance des travaux il y a lieu ou pas de demander une autorisation. L’importance des travaux à réaliser est déterminée en fonction de la surface plancher ou l’emprise au sol.




  Les deux sortes d’autorisations selon les travaux : l’autorisation préalable de travaux et le permis de construire.




  

    


    

    

    



    




      	

         


      



      	

        L’autorisation préalable de travaux


      



      	

        Quand est-elle exigée ? Pour tous travaux qui modifient l’aspect extérieur de la construction.




        Pour la construction d’un garage ou d’une dépendance entraînant la création d’une surface plancher ou d’emprise au sol nouvelle comprise entre 5 m2 ou 20 m2.




        Pour l’aménagement d’un grenier qui entraîne une modification de l’aspect extérieur.




        Pour certains travaux de ravalement. Pour l’installation de certaines piscines.




        Pour les murs d’une hauteur supérieure ou égale à 2 mètres. Pour les changements de destination d’un bâtiment sans modification des structures ou de la façade


      



      	

         


      

    




    

      	

         


      



      	

        Le permis de construire


      



      	

        Quand est-il exigé ? Pour tous travaux de grande importance comme pour les constructions neuves. Pour les constructions nouvelles qui sont indépendantes de tout bâtiment existant.




        Il existe des exceptions comme les piscines de moins de 10 m2 ou les abris de jardin de moins de 5 m2.




        Pour les travaux sur une construction existante si ceux-ci ajoutent une surface plancher ou une emprise au sol supérieure à 20 m2. La surface est portée à 40 m2 en zone dotée d’un PLU (plan local d’urbanisme) ou d’un POS (plan d’occupation des sols) ; ou si entre 20 et 40 m2 cela a pour conséquence de porter la surface totale de la construction à plus de 170 m2. Pour les travaux qui modifient les structures porteuses ou la façade et qui font l’objet d’un changement de destination.


      



      	

         


      

    


  






  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578




  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986




  À noter : les POS sont caducs depuis le 1er janvier 2016, à l’exception de ceux révisés avant le 31 décembre 2015 qui sont maintenus pendant 3 ans.




  L’autorisation préalable de travaux




  La demande s’effectue auprès de la mairie de la commune où se situe le terrain. Les formulaires sont les Cerfa 13703 et 13404.




  À partir de la date du dépôt de la demande. Le délai d’instruction est généralement de 1 mois. Lorsqu’elle est acceptée, les travaux doivent commencer dans un délai de 2 ans à partir de la date d’obtention. Ce délai passé la déclaration préalable n’est plus valable.




  Permis de construire




  La demande de permis de construire s’effectue auprès de la mairie de la commune où est situé le terrain. C’est le formulaire Cerfa 13406 dans le cadre d’une maison individuelle et de ses annexes.




  La mairie délivre un récépissé et dispose d’un délai d’instruction de 2 mois pour une maison individuelle et ses annexes, pour faire connaître sa position.




  En cas d’acceptation de la mairie elle est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception ou par courrier électronique.




  En cas de refus vous avez 2 mois pour lui demander de reconsidérer sa position. Il est encore possible de saisir le tribunal administratif dans les délais identiques en cas d’opposition persistante de la mairie.




  Une absence de réponse signifie qu’elle ne s’oppose pas au projet prévu dans le permis de construire. La durée de validité initiale d’un permis de construire est de 3 ans.




  Le Plan Local d’Urbanisme




  C’est un document d’urbanisme qui réglemente l’utilisation des sols en prenant en compte l’évolution de la commune concernée dans sa globalité. Il fixe donc un ensemble de règles applicables à tous ceux qui participent au paysage urbain.




  C’est un outil réglementaire qui encadre les constructions en déterminant entre autres :




  •L’implantation de la construction par rapport aux voies publiques.




  •La hauteur maximale de la construction.




  •Les contraintes architecturales sur l’aspect extérieur.




  •Les accès et stationnements.




  
Connaître les servitudes




  Une servitude est une contrainte pesant sur une propriété au profit d’une autre propriété, chacune appartenant à un propriétaire différent. C’est une restriction qui peut limiter les conditions d’utilisation d’un terrain ou d’un bien.




  La servitude est un droit immobilier. Elle est attachée à la propriété et non au propriétaire.




  À ce titre la servitude est mentionnée dans l’acte de vente. Tous les propriétaires successifs vont en bénéficier ou la subir.




  Plusieurs types de servitudes existent :




  

    


    

    

    



    




      	

         


      



      	

        Servitudes légales


      



      	

        Instaurées par le Code civil ou par la loi afin d’éviter les conflits de voisinage :




        Servitude de vue qui protège des regards.




        Servitude de passage qui permet l’accès à un terrain enclavé à la voie publique.




        Servitude de voisinage d’arbres et distance pour les plantations.


      



      	

         


      

    


  






  Le Code civil prévoit des distances minimales pour la création d’ouvertures dans une construction afin de préserver l’intimité dans le cadre de propriétés contiguës.




  

    


    

    

    



    




      	

         


      



      	

        Servitudes pour l’utilité publique


      



      	

        Instaurées par l’autorité administrative dans un but d’intérêt général :




        Servitude de restriction en matière de construction.




        Servitude de supporter certains travaux.




        Servitude de passage le long du littoral ou de passage aux services de distribution d’eau, gaz.


      



      	

         


      

    




    

      	

         


      



      	

        Servitudes conventionnelles


      



      	

        Des propriétaires peuvent décider par eux-mêmes de créer une servitude. Elle se fait soit par volonté, soit pour entériner un usage. La volonté des parties peut la décider sur une durée déterminée. À l’identique des autres servitudes, elle s’applique aux propriétés et non aux signataires respectifs. Il est recommandé d’en faire l’objet d’un acte notarié et d’une publicité foncière.


      



      	

         


      

    


  






  Par principe une servitude est perpétuelle. Par exception il existe des servitudes temporaires.




  De fait elle est déterminée pour une durée d’usage continue de 30 ans. Ce délai passé elle peut être remise en cause s’il est prouvé qu’elle n’est plus utilisée.




  De même le fait de bénéficier d’une servitude de fait, et cela depuis 30 ans permet d’en revendiquer le droit, à charge d’en apporter la preuve.




  À noter : La prescription trentenaire ne s’applique pas à la servitude légale.




  
Quizz




  

    


    

    

    



    




      	

        N°


      



      	

        Questions


      



      	

        Oui


      



      	

        Non


      

    




    

      	

        1


      



      	

        Un terrain est toujours viabilisé :


      



      	

         


      



      	

         


      

    




    

      	

        2


      



      	

        L’achat d’un terrain nécessite le passage chez le notaire :


      



      	

         


      



      	

         


      

    




    

      	

        3


      



      	

        Le permis de construire ou l’autorisation préalable de travaux sont identiques :


      



      	

         


      



      	

         


      

    




    

      	

        4


      



      	

        La durée de validité initiale d’un permis de construire est de 3 ans :


      



      	

         


      



      	

         


      

    




    

      	

        5


      



      	

        Il existe plusieurs types de servitudes :


      



      	

         


      



      	

         


      

    


  






  Réponses




  •1 : non ; un terrain isolé n’est pas automatiquement viabilisé.




  •2 : oui.




  •3 : non ; l’un ou l’autre sera requis en fonction de l’importance des travaux demandés.




  •4 : oui.




  •5 : oui.




  

    Points de vigilance




    • Prendre en compte les caractéristiques du terrain en fonction du projet de construction.




    • Être attentif à la présence de servitudes.




    • Avoir la bonne autorisation dans les délais


  




  
COMPRENDRE LE DÉROULEMENT D’UNE CONSTRUCTION




  
Le déroulé des étapes de la construction




  Faire construire est une opération balisée dans le temps, avec sa chronologie propre et ses délais. Le temps dévolu à la construction (qui est une suite de gros travaux) s’étale sur des durées pouvant aller de 6 à 18 mois.




  Les points essentiels pour la réalisation du projet sont les suivants :




  •Déterminer le budget




  •Trouver un terrain constructible




  •Signer chez le notaire, pour le terrain




  •Choisir le modèle de maison




  •Signer le contrat de construction




  •Trouver le financement le plus adapté




  •Les paiements à l’ouverture du chantier




  •L’échéancier des paiements pendant la construction




  •La réception de la maison construite




  •La Déclaration d’achèvement des travaux (DAT)
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